
glais signalant un incident de < mauvais augure » 
qui s'est produit Mer, lors de la po»e de la pre
mière pierre du nouveau palais du Reichstag. 

Au moment où le comte Lercbeaield présentai t 
la truelle à l 'empereur, l ' instrument est tombé à 
terre . Présage funeste, disent les gens supersti
tieux. 

U n d u e l e n t r e off iciers a l l e m a n d s 
On parla beaucoup d'un duel qui a eu lieu entre 

deux officiera allemands. Un lieutenant-colonel, le 
comto de Degenfeld, d'un régiment wur tember -
geois, en garnison fc Schlestadt, entretenai t des 
relations intimes avec la femme d'un capitaine de 
son régiment, nommé Gaisert. Une rencontre eut 
lieu sur les bords du Rhin. Quatre balles ont été 
échangées : le lieutenant-colonel en a reçu une 
dans la cuisse; le capitaine Gaisert a été toucha 
d'abord au bras gauche, puis une balle a pénétré 
dans le bas-ventre et le capitaine est mourant . 

Quant à la femme,causo de ce d rame , dès qu'elle 
a appris l'issue de cette rencontre, elle a quitté le 
domicils conjugal et a disparu. 

S É N A T 
(De B«S arrcsponJaiU particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du 10 juin 
Présidence de M. Us ROYER. 

La séance est ouverte à 3 heures. 
L'ordre du jour appelle la deuxième délibéra

tion sur le projet de loi ayan t pour objet la modi
fication do l'article 10 du code pénal . 

M . d e G a v a r d i e demande communication des 
rapports des procureurs généraux et des comman
dants de corps d 'armes. 11 s 'attache à établir que 
cette question int ro-so la liberté des citoyens. 

L 'orateur combat la projet da loi qu'il trouva 
t rop sévère. 11 conteste que ce soient les chefs des 
grands commandements militaires qui aient récla
mé les dispositions proposées. 

21. Teaa i l i e -Sa l ig -ay défend le projet de loi. 
Toute fraude, même faite avec une intention d'hu
manité , doit et M réprimée. 

La discussion générale est close. 
Les trois articles du projet sont adoptés. 
M . d e G i v a r d i e demande au Sénat de rejeter 

la loi. 
L'cBsemble du projet est adopté. 
M. B a r d o u x déposa une proposition de loi ten

dant à l i suppression de la publicité des exécutions 
capitales, qui auraient lieu à l 'avenir dans l'inté
rieur ries prisons. 

£ ur la dem n le de M. le ministre de la guerre.le 
Sénat ajourne la première délibération du projet 
de loi portant suppression des enfants de troupe 
dans les régiments. 

Le Sénat adopte ensuite un projat do loi por tan t 
ouverture au ministère du commerce, sur l'exer
cice 18S4, d'un crédit supplémentaire de 1,005,095 
francs pour la construction «t l'installation de l'E
cole centrale des ar ts et manufactures. 

M. d e G a v a r d i e réclame 1 urgence pour son 
projet de résolution tendant à modifier les art icles 
82 et 83 du règlement. 

L'urgence est mise aux voix et n'est pas décla-

sou-
commission 

cune infirmité ? ou dans quel service seront-ils em
ployé": ? 

L 'orateur deman ie le renvoi de l 'article à la 
commission. 

M. B a l l u e répond que la commission a con
servé le texte de la loi de 1872, qui n 'a j ama i s 
lavé des difficultés d ' interprétat ion, la commi: 
accepte lo renvoi de l 'article. 

fil. l e b a r o n Re i l l o dit qu'il y a deux questions 
distinctes: celle de la taille e t callo du sort des 
hoaimss qui ont subi trois examens successifs. La 
commission accepte-t-elle le renvoi sur ces deux 
points I 

M . B a l l u e répond q ne la commission demande 
le renvoi de l 'article dans son ensemble . 

L'article 2!) porte que l'instruction mili taire sera 
donné» dans les écoles polytechnique et fores
t ière. 

Un amendement de M. Lenient en demanda 
l'extension ù toutes les écoles supérieures de 
l 'Etat. 

M . S p u l l e r propose de voter d'abord sur l 'amen
dement Durand, qui restreint cette mesure à la 
seule école normale supérieure, en exigeant une 
année de service des licenciés et agrégés des di
verses facaltrs . (Vives protestations.) 

Le rappor teur explique le règlement. 
La priorité est accordée à l 'amendement da M. 

Lenient. 
M . L e n i e n t dit que l 'article 20 ouvr i ra i t la 

porte au privilège. 
La nouvelle loi ne parle pas de l'école de Saint-

Cyr ; les élèves de cette école vont bénéficier de la 
réduction du service à trois ans. Les jeunes gens 
de familla aimeront mieux passer deux ans dans ce 
milieu distingué, avec la certitude de sort ir offi
cier, que da passer trois ansdansun régiment avec, 
lapi r.-pective d'en sort ir sous-oïlicier; après un an 
oudeux de service ils donneront leur démission. 

Los élève-s-oflieiers qui auraient le plus besoin 
de connaître le régiment seront précisément les 
soûls qui auront été dispensés de cette école démo
cratique ; ils ne connaîtront pas lo régime ali
mentai re et la chambrée du soldat et du sous-offi
cier. 

Les élèves de l'Ecole polytechnique et de l'Ecole 
forestière pourront , d 'autre par t , continuer leurs 
études scientifiques sans faire aucun service mili
ta i re , tandis que les élèves do l'Ecole normale se
ront astreints au régime» commun. Personne ne se 
présentera plus à l'Ecole normale. 

L'école forestière est la plus aris tocrat ique de 
toutes nos écoles au point de vue de l'origine, des 
tendances et de l 'avenir ; ses élèves se destinent à 
mener une vie de villégiature, et ce sont eeux-là 
qu'on v a dispenser de tout service mil i ta i re . Ce 
privilège repose sur une fiction qui est l 'assimila
tion de l'école forestière aux écoles mili taires. Si 
l'on donna l'instruction mili taire anx élèves da 

teur fait ressortir qu'il vise presque exclusivement 
les intérêts des enseignements supérieur et secon
daire. Quant à ceux du commerce, de l'industrie 
de l 'agriculture, aussi respectables que ceux dà 
l'enseignement, il n'en est pas question. (Très-bienl 
à gauche) . 

En ce qui concerne le3 jeunes gens résidant à 
l 'étranger, si l'on veut favontfîr l 'émigration fran
çaise aux colonies, il suffira d nscrire dans la loi 
que ces jeunes gens feront le fervice militaire dans 
la colonie où Us résideront Ca paragraphe de l'a
mendement de M. Durand ne servirai t qu'aux mis
sionnaires ; mais ni le commerça, ni l'industrie, 
ni l 'agriculture n'en t ireraient profit. 

M. Paul Bart déclare que les dispanses proposées 
p a r l e gouvernement seraient plus nuisibles qu'uti
les aux hautes études, car , avec ces dispensas, on 
poussera les examinateurs à une indulgence exa-
gérée.qui abaissera le niveau des examens; on em
pêchera les jeunes gens à se l ivrer à toute étude 
accessoire p >ur les renfermer dans le p rogramme 
des examens, afin d 'arr iver à temps au diplôme li
bérateur . On a u r a les mêmes résultats pour les 
études artistiques. D'ailleurs, les grands génies ar
tistiques n'ont pas tous passé p a r les école?; tout ce 
qui est original n'y passe pas; en vérité, il y a u r a 
toujours assez d'hommes poar les carrières libé
rales. 

En terminant , Paul Bert exprime la croyance 
que ce qui préoccupe las part isans des dispenses, 
n'est pas réellement lo souci des hautes études, ni 
les intérêts du commerce et da l'industrie ; mais le 
souci de voirson enfant en contacr,dans la caserne, 
avec les enfants du peuple et ce souci est pour 
beaucoup d a i s la campagne contra le service obli
gatoire. L'intérêt de la patr ie exige qu'on ne laissa 
aucun» fissure pa r laquelle on puisse pénétrer Jus
qu'au principe de la loi. 

Les intérêts des lettres, des sciences et des a r t s 
doivent passer après la salut de la patr ie « Rome 
batailleuse a soumis la Grèce artistique » souve
nez-vous da Moltke à Versailles. (Applaudis
sements nombreux). 

La suito de la discussion est renvoyée à jeudi. 
Sur la demande de M Ferry, la Chambre renvoie 

à huitaine l 'interpellation Delafosse sur les affaires 
d 'Egypte, qui devait venir jeudi prochain. 

La séance est levée. 
Séance jeudi. 

Le projet de résolution est renvoyé à la commis
sion d'ii.itiative parlementaire. 

Le Sénat s'ojourna à jeudi à 3 heures. 
Lu séance est levée à 4 h. 35. 

uu.i uinumiD aux eiev 
l'école de Nancy, pourquoi ne pas la donner aussi 
dans les autres écoles t 

La loi établit une inégalité monstrueuse entre les 
élèves des diverses écoles qui ont droit à la même 
protection du gouvornement. 

On a par lé de désintéresser l'Ecole normale en 
lui faisant une place à côté do l'Ecole polytechni
que ; mais elle n'est pas la seule en cause. Si on 
veut établir l'égalité absolue, soit; mais la loi est 
pleine d 'échappatoires.par lesquelles on pour ra se 
dérober à la règlo commune. 

II y a une exception qui donnera lieu aux plus 
graves abus, c'est celle qui a pour objet les sou-
liens de famille. Quelles seront les familles digne; 
d'intérêt ? Co soront sans doute les familles bien 
pensantes; il y a u r a 50,000 dispenses à distribuer 
ent re les amis du pouvoir. 

M. Gambetta disait que ce serait une sélection 
pa r an bas, substituée à la sélection p a r on haut . 
P a r quels moyens évitera-t-on l'iaimixtion,daii8 co 
t ravai l .de considérations électorales ? 

En sacrifiant à l'égalité les plus belles années de 
la jeunesse, on va compromettre le développe
ment de la culture intellectuelle. Les jeunes gens 
auront beau s 'engager à 17 ans pour reprendre 
leurs études à 20 ans, ce n'est pas impunément 
qu'ils laisseront reposer aussi longtemps leur esprit. 

N'y a-t-il donc aucun moyen de tout concilier? 
Puisque les élèves de l'Ecole polytechnique et de 
l'Ecole forestière peuvent y recevoir l 'instruction 
mili taire, pourquoi les ('lèves des aut res écoles ne 
le pourraient-i ls pas ? Ou bien, que tout le momie, 
sans exception, ai lie au régiment avec les facilites 
nécessaires pour continuer les études. 

c ' i l y a des bataillons de chemins de fer, il peut 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(S t I M eerrfsponiîacb partieiilien et par FIL SPECIAL) 

Séance du 10 juin 1884. 
Présidence de AI. SPULLER 

La séance est ouverte à 2 heures. 
L e r e c r u t e m e n t d e l ' a r m é e 

L'ordre du jour appelle la suite de la première 
délibération sur les propositions de loi concernant 
le recrutement de l 'a rmée. 

M . B a l l u e , rapportour , dit que la commission 
a examiné l 'amendement de M. le marquis de 
Roys, et propose, d'accord avec M. de Roys et M. 
le ministre de la guerra, une disposition addition
nelle à l 'article 3, d'après laquelle,en cas de mobi-
lisation.tous les homme» de la classe devraient re
joindre le drapeau, sauf les exceptions portées 
dans un état annexe a la loi. Cet état sera rédigé 
pour la deuxième délibération. 

L'article 3 Ois, tel qu'il est proposé p a r la com
mission, est adopt•'•. 

M . Ba l lue dit que la commission a examiné un 
amendement da M. le baron Raille, tondant à ce 
que les jeunes gens omis sur le tableau de recense
ment ne puissent être incorpores que jusqu'à l 'âge 
de 30 ans. La commission repousse l 'amende-
me! t . 

L'amendement, mis aux voix, n 'estpas adopté. 
M Ba l lue dit que la commission a examiné un 

amendement de M. Lorois relatif à. l ' intervention 
du sous-préfet dans les tableaux da recensement; 
d'après la nouvelle rédaction, le sous-préfet conti
nuera à examiner et à viser cas tableaux, mais 
sans que sa responsabilité soit engagea. 

L 'ar t . 10, nouvelle rédaction est adop t ; . 
M. V a c h e r , sur l 'article 19, combat la disposi

tion qui porte la taille réglementaire à 1 m. 55, au 
lieu d e l t a . 54. Avec les fusils à baguette, les sol
dais da petite taille étaient obligés d'incliner leurs 
a rmes ; avec le» nouveaux fu.-ils cette nécessité 
n'existe plus. Les soldats do petite taille sont les 
plus robustes, les plus solides à la marche . 

L'abaissement à 1 m. 54 augmentera l'effectif de 
3.000 soldats. 

En 1878, l'Académie de médecine, après discus
sion, s'est prononcée pour la taille de 1 m. 54 qui 
doit être maintenue dans l ' intérêt de l 'arma. 

M . la g é n é r a l C a m p e n o n répond que le relè
vement de 1 centimètre a été admis , dans l'opinion 
que l'on n' incorporerait que des hommes plus vi
goureux. Si l'on jet te les yeux sur l 'Europe, on ne 
voit que l 'Espagne et l'Italie qui admettent 1 m. 
54. En Allemagne, tout ce qui est au-dessous da 1 
m. 00 est classe dans la réserve de recrutement. 

La commisson a été bien inspirée en relevant 
la taille réglementaire à 1 m. 55. Les hommes qui 
ont 1 m. 54 ne sont pas perdus pour l 'armée; on F ̂ _. ,. 
les re t rouve dans las services auxil iaires. On les I principe admis pa r la' c\>mrôission"daM l 'art 20 
examina pendant deux années encore, et s'ils attui- Le ministre invoqua l'intérêt supérieur de l 'Etat 
gnent 1 ni. 55, ils sont incorporés.Avec 1 m. 54, on I pour le recrutement des carr ières civiles 
s'exposa à mettre dans le r a n g des hommes qui M . P a u l B e r t combat l 'amendement comme 
vont encombrer les hôpitaux. contraire au principe du service obligatoire 11 

M . P a u l B e r t demande quel sera le sort des craint que les concessions demandées aujourd'hui 
jeunes gens ayant moins de 1 m. 55 après l'exa- n'en entraînent de nouvelles quand le projet vien 
men définitif. Seront-ils considérés comme impro- | d ra devant le Sénat, 
près à toute service, alors même qu'ils n'ont an 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
L A RKVIT: COMMERCIALE, MARITIME ET FINAN

CIER!: DE LA CHAMBRE DE COMMERCE DE MON
TEVIDEO. — L a c h a m b r e d e c o m m e r c e d e 
M o n t e v i d e o est d a n s l ' u sage d e p u b l i e r deux 
fois p a r m o i s u n e r e v u e c o m m e r c i a l e m a r i 
t i m e e t financière. I n d é p e n d a m m e n t d e ce 
r e c u e i l p é r i o d i q u e , la m ê m e c h a m b r e fait 
i m p r i m e r le c o m p t e r e n d u d e ses t r a v a u x . Ce 
d o c u m e n t , re lat i f ù T a n n é e 188;i , con t i en t les 
r e n s e i g n e m e n t s les p lu s c i r cons tanc iés s u r 
l ' é l evage d a n s P L ' r u g u i y . C e t t e q u e s t i o n s e r a , 
d e n o t r e p a r t , l 'objet d ' u n e é t u d e spéc ia le , 
m a i s n o u s t e n o n s à d é t a c h e r d è s à p r é s e n t 
d u r a p p o r t d e la c h a m b r e d e c o m m e r c e 
q u e l q u e s a p p r é c i a t i o n s s u r la p a r t d e la 
F r a n c e d a n s ce l l e i n d u s t r i e m e x i c a i n e . 

Dans la nuit de mardi à mercredi , les mômes 
malfaiteurs, sans doute, et quelques autr»s — cette 
fois, ils étaient cinq — réassirent à pénétrer dans 
la maison da M. Lepcrs. L'un d'eux, à l'aide d'une , 
échelle, ota les débris du carreau de vi t re qui 
ava i t été cassé quelques jours aupa ravan t et, p a r 
cette ouvorture, entra dans le couloir. 11 put ainsi 
ouvri r la porte aux autres . Ils avancèrent à pieds 
nu« jusqu'à la chambre de M. Lcpors, située au 
rez-de-chaussée et y firent irruption. M. Lepers et 
son camarade furent bâillonnés et liés avan t d'a
voir pu so rendre compta de ce qui se passait . 
Quatre des malfaiteurs, leur-mettant des draps sur 
la tète pour les empêcher de les reconnaître, les 
maintinrent sur lo lit pendant que le cinquième 
fouillait dans l e ' coffres et dans les armoires pour 
découvrir l'or qu'il croyait exister dans cette mai
son, mais ne t rouva pas un liard. On vida en
suite les pochas des pantalons de MM. Lepers et 
Poissonnier qui contenaient, ensemble, une tren
taine de francs. On pr i t aussi une montra et une 
chaîne en or. 

Les malfaiteurs, furieux de ne pas t rouver plus 
d'argent, s 'acharnèrent contra leurs victimes, les 
frappant et leur serrant le cou à les étouffer. M. 
Lepers, meurtr i sur toutes les parties du corps, et 
la«sé d'une lutte aussi inégale, ava i t fini p a r ne 
plus remuer. 

M. Poissonnier, au contraire, malgré ses blessu
res, so démenait avec force, essay; n : de se dégager 
de leurs étreintes. « Tue-le, ce c , criait l'un 
des voleurs à son voisin, nous n'en serons pas maî
tres. » Puis, s 'a lressant à M. Lepers : € Dis-nous 
où tu as mis ton argent , ou je t 'otrangle, » lui di
sait-il. Celui-ci répondait invar iablement : « Je n'en 
ai pas . » L'un des malfaiteurs saisit le revolver 
chargA qui se trouvai t sur la cheminée et, appro
chant l 'arme de la tête de M. Lepers, il es a. a de 
t i re r ; heureusement, la baguetto était au cran de 
sûreté dans une des chambres, ca qui empêchait le 
barillet de tourner. Le voleur ne s'en aperçut pas 
et, je tant lo revolver -. « C'est un vieux pistolet 
rouillé, dit-il, il ne peut pas nous servir . Nous al
lons les pendre, ces c » Il sortit une corde de 
sa poche et on allait mettre à exécution cet affreux 
projet, lorsque Mme Lepers, qui couchait au pre
mier étage, éveillée pa r la bruit, descendit. Elle se 
présenta dans la chambre de son fils et, apercevant 
les malfaiteurs,elle se mit à crier. Ceux-ci, croyant 
que c'étaient des voisins et craignant d'être a n 

du Grand-Chemin, soit aux dames dont les noms 
suivent •• 

Mme Droulers-Prouvost, Grande-Rue, et Mme 
Georg»s Catteau, rue Fosse-aux-Chènes, t iendront 
les buffet*. 

Mme Wibaux-Lestienne, rue de Lille, et Mme 
M ulliez Eloy, rue des Lignes. — Confiserie e t bon 
bons. 

Mme Ed. Ferr ier , rue du Curoir et Mme Paul 
Scrépal, rue Fosse-aux-Chênes. — Travaux à l'ai
guille et de fantaisie. 

Mme Devillars, rue du Grand-Chomin et 
Mme L. Cordonnier, rue de Lannoy. — Plantes et 
fleurs. 

Mme Buisine, rue St-Georges. — Vêtements pour 
les pauvres . 

Mme Emile Delattre, boulevard d'Armentièros.et 
Mm-" Ju l t s Ernoult , rue du Grand-Chemin.—Jouets 
d'enfants. 

Mme Delfosse-Motte, rue du Vieil-Abreuvoir. — 
Bazar : les articles de minage , ferblanterie, bois-
sellerie, etc. . seront reçus avec plaisir. 

Mme Toulemonde-Dazin, rue Neuve. — Parfu
merie. 

Mme Fraisso, rue des fabricants et Mme Devé-
my. — Laiterie. 

Mme Georges Heyndriclcx, rue du Tilleul et Mme 
Jean Bossut, Graude-Rue. — Objets divers à mettra 
en loterie. 

Mme Bellon, rua de Lille, et Mme Albert Heyn-
drickx. — Objets à met t re en loterie. 

Mme Gustave Réquillart, rue Pauvrée . — Por
celaines et bibelots. 

E x p u l s é s . — L'n tisserand, Alexandre v»ndej 
sampel, et une ménagère, Marie Louborg, ont e w 
arrêtés pour infraction à des arrêté? * * ' " -

C o n c o u r s co lomboph i l e s . — 

éa d'expulsion. 

L a commiss ion mixte des eaux sa rendra à la 
mair ie de Tourcoing, demain, jeudi, 12 juin, à 
trois heures du soir, pour l'examen de questions 
diverses et urgentes. 

,~.*, . , . - v.u i c i , Jl [JOUI 
y avoi r le bataillon du droit, de la méaocino, de 
l'Ecole normale ou de l'Ecole centrale. Ce seraient 
les bataillons de la jeunesse français) . On objecte 
que ce serait supprimer la principale ressource 
pour le recrutement des sous-offlcers ; mais c'est 
se faire illusiou que de croira que les jeunes gens 
da ces écoles sa plieront au service du sous-oilicier, 
ils préfèrerop.t le plus souvent rester dans le rang. 

Les sous officiers doivent être rie bons contre
maît res , contents de leur position et faciles à con
duira-, on na t rouvera pas cette catégorie dans les 
écoles d'enseignement supérieur. 

Ou il ne faut aucune exception, ou, si on en fait 
une pour l'Ecole polytechnique et l'Ecole fores
tière, il faut l 'étendre à toures les écoles du gou
vernement. Il faut se garder d'être les maladroits 
imitateurs de nos ennemis. 

L'Allemagne nous prépare un Se lan commercial 
pa r son régime économique; elle finira pa r nous 
enlever la supériorité littéraire et scientifique 
en se mont ran t plus ménagère que nous de ses 
facultés et da ses ressources. 

L 'ora teur demande le renvoi de son amende
ment a la commission. 

M . B a l l u e dit que la commission,d'accord avec 
le ministre de la guerre, repousse l 'amendement. 

Le renvoi est repoussé pa r 345 voix contra 167, 
sur 512 votants . 

M. D u r a n d propose un amondsmsnt tondant à 
ajouter dans l 'art . 20 les mots : « élevas de l'E
cole normale supérieure a après ceux-ci : • élèves 
de l'Ecole polytùecnique. • 11 propose en outre d'a
jouter deux nouveaux articles l imitant à un an , 
moyennant certaines conditions, la durée du ser
vie» mili taire pour les membres de l'enseignement 
«econdaire et spécial, pour les élevas do l'Ecole 
des be iux-ar t ' , des Facul t ls da droit et de m de-
cine, da l'Ecole da pharmacie et pour las jeunes 
gens résidant à l 'étranger. 

M . F a l l i è r e s , au nom du gouvernement, sou
tient cet amendement, qui n'est que l'extension du 

L e H a v r e e t D u n k e r q u e son t , en F r a n c e , 
di t la c h a m b r e d e c o m m e r c e d e M o n t e v i d e o , 
les p r i n c i p a u x p o r t s d ' i m p o r t a t i o n d e l a ines 
de. ce p a y s , lo H a v r e do c o i n sa lés et suifs , 
b o r d e a u x de p e a u x de m o . ton et cu i r s secs . 
Marsei l le q u i , p r e s q u e v<in 1 8 7 0 , étai t le 
p r inc ipa l m a r c h é f rançais p o u r les p e a u x de 
m o u t o n et l es c u i r s s e c s , no reçoi t p o u r 
a ins i d i r e p lu s r i e n , m a l g r é son a v a n t a g e u s e 
s i tua t ion g é o g r a p h i q u e . 

L a F r a n c e o c c u p e le s e c o n d r a n g d a n s les 
e x p o r t a t i o n s d e la r é p u b l i q u e d e l ' U r u g u a y . 
M a l h e u r e u s e m e n t , la colonie f rança ise d e 
M o n t e v i d e o q u i , a v e c les A n g l a i s , t ena i t le 
p r e m i e r r a n g d a n s les g r a n d e s affaires d ' ex 
p o r t a t i o n j u s q u ' e n 1870 , a , a p r è s c e l t e é p o q u e , 
p e r d u c o n s i d é r a b l e m e n t d e son i m p o r t a n c e . 
T o u t e s les affaires f r ança i ses d u .Nord e t de 
l 'Es t d e la F r a n c e son t p a s s é e s a u x m a i n s 
d ' i m p o r t a n t e s m a i s o n s a l l e m a n d e s , q u i on t , 
p o u r a ins i d i r e , le m o n o p o l e d e s l a i n e s , d e s 
cu i r s sa lés et d e s suifs . A el les sont a d r e s s é e s 
t o u s les a c h e t e u r s f rança is d 'Elbeuf , l l ouba ix , 
T o u r c o i n g , R e i m s , q u i v i e n n e n t d i r e c t e m e n t 
s ' a p p r o v i s i o n n e r s u r les m a r c h é s d e la P l a t a . 
A'ous c o n s t a t o n s a v e c r e g r e t ces t e n d a n c e s 
difficiles à d é r a c i n e r . X o u s d e v o n s c e p e n d a n t 
n o t e r q u e , d e p u i s q u e l q u e t e m p s , s u r t o u t à 
B u e n o s - A y r c s , q u e l q u e s affaires r e v i e n n e n t 
à d r s m a i s o n s f r ança i ses , ce qu i ;ious fait 
e s p é r e r q u e la co lonie f rança ise d e Monte 
v ideo o c c u p e r a , d a n s un a v e n i r p lus ou 
m o i n s é l o i g n é , u n r a n g q u ' e l l e m é r i t e d a n s 
les g r * n i e s affaires d e la m è r e p a t r i e . 

tés, pr i rent aussitôt la fuito en renversant la pau
vre femma. 

On devine la scène qui se pas c a alors entre Mme 
Lepers, son fils et M. Poissonnier ; elle appela des 
voisins et on prodigua des soins a.ux blessés. Ceux-
ci étaient couverts de s«ng ; ils étaient surtout 
blessés à la t$te et au cou. Malgré leurs souf
frances, ils se dirigèrent aussitôt vers Roubaix et 
vers 2 heures, ils racontaient à M. Séguin, maré-
chal-des-logis de gendarmerie ,co qui s'était pissé. 
M. Séguin forma immédiatement une patrouille 
pour aller à la rechercha des bandits, et il ouvrit 
une enquêté. 

Ver3 8 heures du soir, une jeune fille de Was-
quehal a vu cinq individus mal mis passer devant la 
maison de Mme Lepers en r iant . Elle a donné leur 
signalement à M S guin. 

Le matin du mémo jour , une vieille femme, en 

E ta t - c iv i l ; m a r i a g e s . — M. l'adjoint préposé 
à l'etat-civil nou3 pria d'insérer la note suivante : 

« Le bureau de l'état-civil est ouvert tous les 
jours, da neuf heures du matin à six heures du 
soir; le lundi, il n'est ouvert que jusqu'à cinq 
heures du soir, et les dimanches et jours fériés, 
jusqu'à midi. 

» Pour les mariages, on peut se p résen te ra la 
mairie, de dix heures du matin, à midi, excepté 
les dimanches et jours de fêta. 

» Pour le service des mariages indigents, le bu
reau de l'etat-civil est ouvert la mercradi , do sept 
heures et demie du soir, à huit heures et demie, et 
le dimanche, de dix heures à midi. 

T r a v a u x d e v o i r i e . — On a commecc-, rue 
Saint-Georges, des t ravaux pour établir une con
duite d'eau pour l 'urinoir situe à l'entrée de la rue 
de la Gare ; des conduites d'eau seront également 
placées pour les deux autres urinoirs de la même 

w u u u r a co iomcopb i l e s . — Voici !e résultat 
du concours colombaphile de dimanche 8 juin 
sur Gh 'ntilly, organisé par la Société VEclair, éta
blie chet M. Donis-Defont-iine^ rue de Tourcoing, 
n° 127. 

Lâcher d^s pigeons à 5 h.-50. Convoyeur, Pen-
doncker. B?au temps. Vent Nord. 

1er prix, 9 h 5) second»», J Lepoutrn, PP — e. 9h. 
2 m , . l > , Hazebrouck, PP — ;'e, 9 h : m., 24 «., 
Tr.mery, P — 4», H h .1 m 21 s., J. B. Baert, P - 5a, 
9 h. 3 ni. *» «., Dazln, PP—<e. 9 h. :) m. Suav, Delbar, 
P — "e, 9 h i m. : 9 s., J.-B. Nî/fle, I'P — 8c, V h 3 
m. 51 s.. Booquet, V — 'Je, 9 h 4 m. >1 a., Salembiei-, 
PP - lie, 9 h. 4 m. 51 « , SalomUcr, PfP — lie, 9 h. 
5 m. 21 »., Dehouvels, PI '—le, 9 h 5 m. .'tu s., Wnie, 
P - l:io, H h. » m. .1' a., Pi.;rarJ PPP— lie, 9 h. 6 m., 
J.-B. >"iffie, PPP — l.;e, 9 h 6 m , 9 a., Bcrtoii, P — 
10e, 8h. tim. i l s . , Cattel, PPPP— 1 ;o, 9h .6m.3 '»s . , 
Dents Dclfontainoa P — 1-e, 9 h. 30 s.. Mar*y — i!*e, 
S h . 8 m . 51 »., L>ufart, TI» — 2(le, 9 h. 7 m. 6 8 , Cor-
selis — ne, 9 h .7 m 13 s., Carbon, PPP — 2 e. 9 h. 
7 m. 13 s , Carbon, PP — 23e, V h. 7 m. lo s., D'Houcit, 
PP — ï4o. 9 h. 7 m 2Û s., Kachaux. PP 25», 9 h. 7 m. 
39 • , J.-B. îîi/ne, P P P - 3>, 9 h. « 7 m. 51 s.. Godinne, 
P — -'7e, 9 h. 8 m., Silom->n, P — 28e, 9 h 8 m. ta.. 
J.-B.Nifde, P r — t9e, 9 h. 8 m 3» s., Delbar, P P — 
3 e, 9 h. N m. 9H s., Corselis — 3 e, 9 h. 8 m. 4'• s., 
Ch. Cools, P - .'i2e, 9 h. 8 m. 5 a., balembier, PP -
3'e, 9 h. 8 m. 51 s., Parsy, PP — 3ie, 9 h. S m. .6 a., 
Duitte, PPP — .V>o, 9 h. 9 m. 21 s., Detraeve, PP—:<6<-, 
9 h. 9 m. Jl s., Cittel, PP — 37e, 9 h 9m 5: a.,Dabl<i, 
PP— M*, 9 h 10 m. 30s , J. Lecomte, PPP - ;9e, 
il h. 11 m., Dujardin, P — i1 e, 9 h. 11 m.. A. Mathon, 
P — 41e, 9 h. 11 m. 7 s., l>eloui-me, P — 4-'e, 9 h Ilm. 
13 s , Carbon, P — 4 e, 9b . I i m. H) s., Grymonpre2?, P 
— 44e, 9 h. 11 ni. 3 I s., Grvmonprez, P — 45e, 9 h. 
12 m 6 s . C^rael'.is, P — 4 é, 9 h. 12 m. 19 s., Varasse 
— i7e, 9 h. 12 m. 4 ; s-, Lemilro—4>e, :' li. U m. 51 s., 
Bocquet — 49e, '.) h. 13 m., Delbar — ;".< e, 0 b. 13 m., 
A. Mathon 51e, 9 k. 13 m 2 1 s , Bocjuet — 5!e, 9 h. 
13 m. 24 e., P. Taut — 1% 9 h. 13 m. NI s., Dujardin 
— •'•le. 9 h. 13 m 3 1 •., Mai-sr — 55e, 9 h. 13 m. 31 s., 

9 h. 11 m.. Dujaniin — 57e, 9 b. l-i m. 
'* " " -6 s., Doittfl—59e, 

Dutilleul . 
"! a., Hazebrouck — 1 . ™. .%, =., uu i 
9 h. 14 m. 3) s., H. Deaiontaine- 6 >, 9 b. 14 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

VOLS ET TENTATIVE D'ASSASSINAT 
A W A S Q U E H A L E T A C R O I X 

On ss rappelle qu'il y a quelques jours , deux 
voleur.s tentèrent de s'introduire dans la maison de 

I Mme veuve Lepers, le imière , au hameau du Try, 
' à Wasquehal ; ils avaient déjà brisé u n c i r r e a u 

de vi tre au-dessus de la porte d'entrée lorsque 
M. Lepers iils, qui occupe la ferme avec sa mère, 
t i ra en l 'air un coup de revolver pour les e ï r a y e r 
et les mit en fuito. 

Depuis ce jour , M. Lepers ava i t demandé à un 
voisin, M. Poissonnier, t isserand, de coucher avec 
lui, et il ava i t placé sous son lit, deux fourches et i 

i m i «j oeiuu. j une barre de for et mis un revolver chargé sur la s; 
Prenant ensuite le texte de l 'amendement, l 'ora- chemin'ie de sa chambre . 

passant sur «n pont du canal , aperçut aussi cinq 
grands guil lards, dont l'un lui a dit : c Eti : brave 
femme, où vas-tu ainsi ! » La vieille, effrayée des 
allures da ces individus, p r i t ses sabots à la main 
et s'enfuit a t ravers champs jusqu'à la ferme de 
Mme Lepers; là, elle dit au lils : « Prenez garde, i l 
y a des vagabonJs autour de votre ferme. On 
pourrai t bien encore venir vous at taquer . » Cette 
femme a confirmé les sign déments doanos p a r la 
jeune fille dont nous venons de par ler . 

A Wasquehal, on ptononce tout haut les noms 
des coupables. M. Seguin espère qu'il ne tardera 
pas à las prendre. 

Plusieurs vols ont été commis la même m i t à 
Croix. Ce sont probablement les mêmes voleurs 
qui en sont les auteurs . Ils ont été le volet d'une 
fenêtre de la maison de M. l t"tsaet , boucher, prés 
do l'église, et ont pris 15 livres de v ianJe qu'ils 
ont jot'C un peu plus loin dans un ruissaau. Puis 
ils ont essayé d'oter le vob. t d'une fenêtre de la 
maison de M. Pier re Mulliez, boucher, près du 
Troc.idéro, mais n'y sont point parvenus . Chez 
M. Lamblin, marchand dVtoffes, au Crcchet, ils 
ont essayé de briser la serrure de la porte. Mme 
Lamblin, entendant du bruit , vers 2 heures \\2 du 
matin, demanda s'il y avai t quelqu'un, puis elle 
n 'ent-ndit plus rien. 

Chez M. Martial Hourez, marchand épicier, au 
Créchet, ils ont fracture un châssis et ont pris 
12 chemises, 7 paires de gants , 10 paires de man
chettes, une pai re de souliers, 2 paires de bottines 
neuves, des paquets de laine évalués a 60 f r„ une 
montre en argent , un panier contenant une cen
taine d'teufs, 4 kilogr. de chocolat, des outils de 
cordonnier et 3 fr. en espèces ; ils ont pris la fuite 
sans avoir emporté divers autres objets qu'ils 
avaient préparés. D'autres maisons, sur la route de 
Croix, portent des traces d'effraction et de tenta
tive de vol. 

Ce nouvel exploit de malfaiteurs, jusqu'ici insai
sissables, a vivement ému la population de Was
quehal et de Croix. 

Espérons que notre intelligent et zélé maréchal 
des logis, M. Séguin, t rouvera la retrai te de ces 
bandits qui infestent depuis trop longtemps notre 
contrée. A. M. 

H y g i è n e et s a lub r i t é d e s r u e s . — Voici la 
suite des prescriptions de l 'arrêté municipal sur 
l'hygiène et la salubrité des rues : 

Art. 114.—Toute matière solide ou liquide, exha
lant des odeurs malsaines, nuisibles ou désagréa
bles, ne peut circuler en ville que la nuit, de dis 
heures du soir à neuf heures du matin, en toute 
saison. 

Afin de ne- pas interrompre le repos de« habitants , 
toutes les voitures t ranspor tant lesdites matières 

«.. w. o., u . uvfciuntaiiie— o "e, 9 b. H m. .'ii'a., 
K Hcrmaiu — 8*6, 9 h. 14 m. 30 s., A. Mathon — Ii2e, 
9 h 14 m. 45 s., Scopmaun — 630, 9 h. 14 m. 51 s., 
Vandendorpe — 64e, 9 h. 14 m. 51 s., J. Lepoutro — 
65e, 9 h. 14 m. 61 s., J . Lepoutre—6o'e, 9 b i l m. i l s . 
Hazebrouck — 67e, 9 h. 15, Bernard — fl^o, 9 b. 15, 
Flcury — 69c, 9 h. 15, î>*utte —70o, 9 h. 15, Yalcntin. 

E p h é m é r i d e d e la c h a r i t é r ouba i s i enne . — 
12 juin 1870. Un décret impérial autorise l'éia-
bliesenient d'un Mont-de-Piété. La commission a 1-
ministrative des hospices avait provoqué cette créa
tion l'année précédente, les opération» du bureau 
auxiliaire du Munt-de-Piété de Lille démontrant 
l'utilité d'un établissement de ce genri-. L'accord 
s'ét:mt fait avec Ja municipalité et le conseil muniti-
pa.1, la proposition de la commission des hospices sui
vit son cours naturel. (Rapport du maire sur l'ad-
ministratinn et la situation des affaires de la ville de 
Roubaix 1876, p . 74.) 

ne peuvent être conduites qu'au pas 
Art. 113. — Les fumiers que l'on se trouverait 

force do déposer dans la rue pour les faire snlever, 
soront rangés sur le llégard, au revers du pavé, 
sans pouvoir obstruer le fil d'eau, et leur transfert 
s'efièctuara au fur et à mosure; après quoi la voie 
publijuo devra être pai faitement ne tuyée pa r les 
propiiétaires ou leurs proposés. 

Ait. 110.—La déchargement des plâtres, des ci
ments, de 1 i clirux, des charbons, doit être opère 
directement da la voiture au magasin, sans pouvo r 
donner lieu à un dépôt, même momentané, sur 11 
voie publique; il en est de m è n e pour le charge 
mei.t île ces objets. 

Toutefois, o.i pourra être autoris '• à déverser le 
charbon direcU-me -t dans los caves ; a r un soupi
rail de grandeur suflls <nte, avan t une ouverture 
i gale à la longueur de l 'arriére des voitures e'. 
charrette^, de manière que lo charbon se déve-se 
île la voiture dans le soupirail, mais à condition 
qu'il n'en résulte aucun inconvénient pour le pu
blic; il est également défendu de r ider le charbon 
des voitures et charret tes , dans des sacs, devant 
les maisons d'habitation. 

Di plus, las matières en poudra ot toutei cel le ; 

ï'.nc 'ptibles d'être entraînées par le vent doivent, 
pour le chargement et le déchargement, être ren 
fermées dans des caisses, des paniers clos ou des 
sacs. 

Les hangars , remises ou autres locaux sous les
quels on so livré au ba t t iga des plâtres ou au ta
misage de la chaux doivent être séparés de la voie 
publique par une clôture empècbant la poussière 
de s'y répandre et. d'incommoder les passants. 

Article 117. — Le nettoiement des p u t e s de la 
voie publique salies pa r les transports . 1 s charge
ments ou lus déchargements susdits, doit être opéré 
sur le champ par les auteurs de la co.itrav-ntion 
au miyen d un balayage et de l'enlèvement immé
diat do ces produits: en cas 'le négligence, ce net
toiement est effectué aux f a i s du contievenant 
tans préjudice des poursuites à ex.-reer. 

Article US. — Le dépôt des décombres et im
mondices sur l 'emplacement de l'ancien cana l en
tre la rue du Moulin et la pont de l'L'nion est inter
dit. 

T O U R G O I N C r 
d e p r o b i i é . — M. Henri Bacquart, briga-
douan°, retrai té , a trouvé quatre billets da 
de 1,000 francs. M. Bacquart s'est em-

A c t e d e p r o b i ï é 
dier de 
banque . „ . _ 
pressé de faire sa déclaration à la police. La per
sonne a qui appar tenai t cette somme a pu en re
prendre possession. 

M a r d i , Î O c o u r a n t , la gendarmerie belge a re
mis entre lss mains da la gendarmerie de Tour
coing le nommé Jacques-Lucien Jolly, âgé' de 45 
ans, notaire, poursuivi pa r le parquet d'Angers 
pour abus de confiance, lequel, a n èto a Bruxelles, 
n'a pas consenti à être remis aux autorites de son 
pays. 

La g e n d a r m e r i e de Tourcoing a a r r ê t ' le 
nomme Gustave Vilain, agi ' de 20 aa- , journalier , 
né a Marquett J , lequ-1 ava i t volé SO fiaacs et une 
montre en argent à M. Edouard Lc-ctereq, mar
chand de charbons, son pat ron, domicilié a Marcq-

E o h é m é r i d o t o u r q u e n n o i s e . — 12 juin 174U. 
— La prise d'Yprcs e t d ' A t h . la célèbre victoire de 
Fontenoy vinrent faire renaître l'espérance dans nos 
espiits abattus. Cependant, si la guerre s'éloignait, 
il nous en restait les charges; et, à tous moment, 
nous étions requis, tantôt- pour des pionniers, tantôt 
pour la fourniture de voitures 

Enfin, les nouvelles victoires de Losf. ld et de 
Roconx, la reddition de Berg-op-Zoum f o u l r o v c , 
nous amenèrent la paix <n 1740. Elle fut célébré" 
dans nos murs avec toute la joie d'un peuple qui 
voit la fin de ses maux et l'espoir d'une heurtuse 
tranquillité. 

L I L L E 
E l e c t i o n s d u T r i b u n a l d e c o m m e r c e . — 
Le nombre des électeurs est de 3,200 pour la 

ville de Lille so divisant ainsi : 
L* 

U n o r d r e du j o u r . — La chambre syndicale 
des forgerons, tourneurs, ajusteurs, et oûtilleurs 
mécaniciens de Lille, Roubaix et «nvirons, en son 
assemblée générale du 3 juin 1884, a voté des féli
citations à l 'unanimité au citoyen Louis Bizon, mé
canicien, soidi t au bataillon des sapeurs-pom
piers, pour sa boilo conduite et le dévouement qu'il 
a apporté au sauvetage de l'accident de l'aseen-
eur. 

sant ainsi ; 
Centre. . 
Nord-Est. 
Ouest . . 
Sud-Est . 
Sud-Ouest 

547 
634 
301 
430 

1,237 

D e n i e r d e s écoles . — La vente do charité et 
foire aux plaisirs est définitivement fixée au 15 
juin.Elle au ra lieu, comme l'année dermèro, dans 
les jardins de M. Pierre Catteau, grreieusement 
mis à la disposition du denier des écolese 

Lo comito fait de nouveau un pressant appel à 
la générosité des Iloubaisiens, Tous voudront con
tribuer à cette fèto de bienfaisance en faisant don 
de quelquo t ravai l de fantaisie ou objet utile qui 
serviront à ga rn i r les rayons des boutiques. 

Tous ' ! 

i Le c a r r o u s e l de Wat t re los , qui n'a pu avoir 
lieu le 18 mai , à cause du mauvais temps, est fixé 
au dimanche 3 août. 

La soc ié té d e g é o g r a p h i e . — L'excursion qui 
devoir lieu dimanche dans la forêt de Mormal est 
ajournée, la cir>ulation sor,$ bois é tant impossible 
pur suite des pluies de ces derniers jours . 

Sous-off ic iers et s o l d a t s . — Une pétitioa da 
sous-olliciers et soldats , demandant l'unification 
des retraites, a été déposée sur le bureau rie la 
Chambre pa r M. Pieyre, dépub; du Gard. 

Renvoyée au ministre de la guerra , cette péti
tion a donné lieu à une réponse de eederniar , qui a 
été distribuée a la Chambre le 3 juin. En voici la. 
teneur : 

« Le département d e l à guer re , en ce qui le con
cerne, no saurai t qu» donner son adhésion à toute 
mesure de nature a améliorer la position, toujours 
digne d'intérêt, d w anciens serviteurs da l 'Etat, e t 
c'est le Parlement seul qui est compétent pour - . .w..,^..,. -eu» 4111 e s t e 

E c o l e de n a t a t i o n — La température de l'eau trancher définitivement la question 
a atteint , mardi, 16° 1 2. Espérons qu'elle aura i . Le Parlement s'empressera, a n'< 
bientôt ses 20 ' nécessaires. 

U n e d é p r a d a t i o n , qui accuse chez son au teur 
un instinct de destruction des plus pervers, a été 

Aa^. A , s empressera, à n'eu pas douter 
tairas question au g ré des anciens mil i l 

FEUILLETON DU 12 JUIN — (N« 7.) 

RAYMONDE 

t sombres. A franche, «lu côté do la gorge 
' de Vivey, le bruit du ruisseau montait 

avec des sons flûtes, et de blanches buées 
traînantes, indiquant le cours de l'eau, 
ondulaient comme une g-aze parmi des 
bouleaux au feuillag-e frémissant. Les re
gards d'Osmin fouillaient vainement la 
grise étendue de la friche. Tout à coup il 
poussa un grog-nement de surprise et 
s'arrêta net, tandis qu'un lég-er frisson 
courait le long- de sou épine dorsale. A 
deux cents pas environ, vers l'endroit où 
les buées commençaient à raser la pelou
se, une lueur roug-e, dansait derrière des 

Personne ne saura où le bat nous blesse; genévriers, et, s'enlevant en noir sur cette 
'est loin, l'Italie! et Mme Clotilde est rougreur, une svclte silhouette humaine 

ag-itait sa tête, couronnée dune auréole 
de petites étoiles phosphorescentes.Osmin 

riiF.MIl'RE PARTIE 

III 
(Suito). 

La Soc ié té d e s S a u v e t e u r s d u N o r d . — Nous 
rappelons que dimanche 15 juin, les Sauveteurs! 
ri„ M . - J fA. •• • versairo. 

le rnesse en musique à, 

L'Harmonie de Lille, dirigée p a r M. Blondel, 

cles abondantes. — Gageons que je vous 
ai effrayé, s'écria-t-elle en riant. 

— EtTrayé, non, répliqua-t-il, mais 
troublé. . . Vous êtes belle comme une 
fée. 

— Venez, continua-t-elle, j'étais en _„ m 
train de me faire tirer la bonne aven-I renversent... A votre tour, monsieur de 
ture... Croyez-vous aux sorciers,monsieur | Préfontaine, donnez-lui votre main 

bien des choses que les juges ne connaî
tront jamais... Ha! ha ! j 'ai dit à plus d'un 
des pensées qu il croyait enfermées à clé 
au mitan de son cœur ! 

— Le fait est, ajouta IïaymonJe, que 
Trinquesse m'a conté des choses qui me 

Raymonde éclata de rire. — La peste ! | dit-elle à Osrnin; moi, tout au contraire, 
dit Osmin, humilié de la g'aieté de la jeune I cette lune me met en gaité. 
fiiié et du peu glorieux horoscope formulé j La nuit, dans les bois 

superstitieux comme un franc paysan, 
songea tout d'abord au Follelot, ce lutin 
de la montagne langroise, et ne put répri-

une maîtresse femme qui a pris toutes 
ses précautions. Je me trouve ridicule, 
ma parole ! Il semblerait, à me voir faire 
le pointilleux, que je n'ai plus qu'à tendre 
la main pour emmener Kaymonde chez 
moi! Mais, triple niais, songe donc com- i mer un mouvement d-inaiinnti^F"~r" 
bien elle est élégante fine, spirituelle ! Comme SJSST^SSSSiS^Si 
Une vraie duchesse! toais-tu seulement'•»*•«—'««- J " - u

r;-meurant, ueut 
si elle voudrait d'un rustre comme toi ? 

Il en était là de ses réflexions quand il 
heurta du pied une souche à demi déraci
née, et, relevant la tête, il s'aperçut qu'il 
était arrivé à un large pâtis parsemé de 
touffes de genévriers et eneadré dans les 
bois- — 
déjà 
mon 
sur 

de Préfontaine f 
Elle l'amena encore tout ébahi près 

d'un feu de pâtre, où se tenait enveloppé 
dans la limousine un paysan maigre et 
dépenaillé dans lequel Osmin reconnut le 
berger de Vivey.— Hé! c'est Trinquesse, 
dit-il en riant à son tour, bonsoir vieux!... 
Les juges de Langres ne vous ont donc 
pas encore dégoûté de votre métier de 
sorcier 1 

Le berger souleva son feutre à larges 
bords, et imposant silence à son chieli : 
— Les juges ne changeront pas ce qui 
est, monsieur de Préfontaine, murmura-
t-il, tandis que sa face plissée de rides 
grimaçait un sourire et que ses petits 
yeux malins dévisageaient le jeune hom
me; ils n'empocheront pas les lignes de H 
croiser dans le creux des mains.ui les étoi 

vite raison de cette première sensation de 
malaise et s'avança d un pas délibéré vers 
les lueurs mystérieuses. Il n'était pas à 
moitié du chemin que l'aboiement d'un .«• • •— i - T •-
chien l'avait déjà ramené en pleine réa- I les de se marier dans ciel. Et si les signes | monsieur de Préfontaine 
lité. En même temps, l'étrange silhouette | célestes "" f Wo° • J 

— Volontiers, répondit-il en s agenouil
lant dans 1 herbe; voici ma main, mon 
brave, et la pièce d'argent avec . . . Dites-
moi si j'aurai ce que je désire f 

Le beryer jeta une poignée de ramilles 
sur le feu qui se ranima, et prenant la 
large paume dOsmin, l'étudia minutieu
sement aux lueurs du brasier. Raymonde 
s'était assise sur une pierre, le front dans 
ses mains. Autour d'eux, on u'eutendait 
que le lointain murmure du ruisseau, et 
parfois la voix chevrotante d'un mouton 
qui se réveillait dans le parc voisin et je
tait un bêlement plaintif à travers la nuit. 

— Ouais! commença Trinquesse, voici 
un doigt annidicr qui ne portera pas d an
neau de mariage, et cette croix sur le 
mont da Saturne annonce des déboires 
d'amour.. . Vous ne vous marierez point, 

— Plaît-il ? grogna Osmin, fort mécon 
ce début. 

îsez-vous, poursuivit le berger 
i serez mie plus malheureux0 ' 

imuci.Li qm posw.do le don sait I humeur, avec bonne table et bon fc 
feu 

_ . acquiescement 
et ils prirent congé de Trinquesse. La 
jeune fille, relevant avec un joli geste ses 
longues jupes qui traînaient dans la ro
sée, se mit à marcher d'un pas net et bien 
détaché, serrant autour de sa taille cam
brée un petit châle do laine, et redressant 
avec crânerie sa tête toute seincillante de 
vers luisants. Osmin se tenait silencieux 
a sou côte, d'un air déconfit, mâchonnant 
entre ses lèvres un brin de sauge arraché 
au gazon pendant la consultation du ber
ger. Le malencontreux pronostic de Trin
quesse avait troublé le bel ordre du dis
cours qu il s'était proposé d adresser à 
Raymonde, et il ne savait plus par où 
commencer. Pour achever de l'intimider, 
la lune se leva au-dessus des bois et jeta 
des nappes bleuâtres sur la friche du 
Champ-carré où les grillons poussaient 
en chœur les petits cris qui semblaient à 
Osmin autant de grêles éclats de rire.— 
Cette grande clarté ne me va pas, pensa-
t-il, je parlerai quand nous serons sous 
bois. Quant à Raymonde, rt's'stiri'e par ia 

euse i réserve de son amoureux, eL'e avait repris 
tout son aplomb. — Vous êf^s taciturne. 

ne. Ses dernières hésitations se fondaient, 
à mesure que les paroles s'envolaient dans 
l'air sonore. C était un vrai chant de sirè
ne, et Osmin eût suivi jusqu'au bout du 
monde la charmeuse qui lançait d une 
voix mordante et pourtant si câline ces 
quatre vers : 

L'amour, l 'amour qu'on aime tant , 
Est comme une montagne hante ; 
On la monte tout en chantant , 
On pleure en descendant la côte... 

Ils descendaient, eux aussi, la rampe 
qui aboutissait à la porte du jardin ; à 
chaque pas se raccourcissait le terme de 
la promenade, et à mesure diminuait la 
chance qui avait été donnée à Osmin de 
déclarer ce soir-là son amour. — N est-ce 
pas que cet air est joli 1 murmura la chan
teuse en levant vers son colossal compa
gnon sa tète ébouriffée, où les vers lui
sants ne jetaient plus qu'un éclat affaibli, 
mais où en revanche deux yeux ensorce
lants étincelaient au clair de lune. 

{A suivre, i ANDRÉ THELTRIET. 
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